
des Colonies Françaifes.
équipemens & cargaifons, dans les Ports
de France , iront décharger & recharge-
ront dans lefdites Ifles & Terre ferme,
où les Colonies Françaifes feront établies,
& feront leurs retours dans les Ports du
Royaume, 30. liv. (3) pour. chacun ton-
neau de marchandifes qu'ils porteront dans
lefdits Pays, & 40. liv. pour chacun ton-
neau de celles qu'ils en raporteront &
qu'ils déchargeront , ainfi qu'il el dit ,
dans les Ports du Royaume, dont à quel-
que fomme que chaque voyage fe puiffe
monter , Nous'lui avons fait & faifons
don , fans quepour ce, il foit befoin d'au-
tres Lettres que la préfente concefion.....

XVII. Les marchandifes venant defd.
Pays qui feront aportées en France par les
vaififeaux de ladite Compagnie, pour etre
tranfportées par mer, ou par terre, dans
les Pays étrangers , ne payeront aucuns
droits d'entrée, ni de fortie, (4) en don-
nant par les Dire&eurs particuliers, qui
feront fur les lieux., ou leurs Commif-
fionnaires, des certificats aux bureaux de
nos Fermes , comme lefdites marchan-
difes ne font point pour confommer en
France, & feront lefdites marchandifes,

(3) Ce Droit a étIconverti dans l'exemp-
tion de lai'zoitié des droits des Fermes du
Roi. Arr. du Conf. du 3o. de Mai r664. -u-
fuit.

(4) C'ef ce qu'on apelle le bénéfice d'èn-
trepôt, ou d'Etape générale.
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